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RÉSOLUTION Nº 376 
 

DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL INTERAMÉRICAIN DE 

L’AGRICULTURE AUPRÈS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CENTRE 

AGRONOMIQUE TROPICAL DE RECHERCHE ET D’ENSEIGNEMENT (CATIE) 
 

 

Le CONSEIL INTERAMÉRICAIN DE L’AGRICULTURE, à sa Onzième réunion ordinaire, 

 

 

VU: 

 

Le document IICA/JIA/Doc.261(01), « Désignation du représentant du Conseil interaméricain de 

l’agriculture auprès du Conseil d’administration du Centre agronomique tropical de recherche et 

d’enseignement (CATIE) », 

 

 

CONSIDÉRANT: 

 

 Que par sa note SC/DG-053 du 19 janvier 2001 et conformément aux normes en vigueur, le Directeur 

général de l’Institut a demandé aux États membres de l’Institut non membres du CATIE, de faire savoir s’ils 

sont intéressés à présenter un candidat qui représentera le Conseil interaméricain de l’agriculture (JIA) 

auprès du Conseil d’administration du Centre agronomique tropical de recherche et d’enseignement 

(CATIE); 

 

Qu’étant donné qu’il n’a reçu aucune candidature, le Comité exécutif a demandé, lors de sa Vingt-et-

unième réunion ordinaire, au Gouvernement de la Jamaïque qui représente actuellement le Conseil 

interaméricain de l’agriculture près le Conseil d’administration du CATIE, d’accepter une prorogation de son 

mandat jusqu’en octobre 2001, et que le gouvernement jamaïcain a accédé à cette requête, 

 

 Que par la résolution IICA/CE/Res.360(XXI-O/01), « Élection du représentant du Conseil 

interaméricain de l’agriculture (JIAl) auprès du Conseil d’administration du  Centre agronomique tropical 

de recherche et d’enseignement (CATIE) », le Comité exécutif recommande à la Onzième réunion ordinaire 

du Conseil « d’approuver une prorogation du mandat de M. Roger Clarke, de la Jamaïque, pour qu’il 

continue à représenter le Conseil interaméricain de l’agriculture (JIA) près le Conseil d’administration du 

CATIE pour un nouveau mandat de deux ans»; 

 

DÉCIDE: 

 

1. De remercier le Gouvernement de la Jamaïque pour la tâche qu’a accomplie M. Roger Clarke 

pendant son mandat en qualité de représentant du Conseil interaméricain de l’agriculture auprès 

du Conseil d’administration du Centre agronomique tropical de recherche et d’enseignement 

(CATIE). 

 

2. De nommer M. Roger Clarke, de la Jamaïque, pour représenter le Conseil interaméricain de 

l’agriculture (JIA) auprès du Conseil d’administration du CATIE jusqu’en octobre 2003. 

 

 


